
Le monastère trappiste de Kasanza 
(Kikwit/RDC)

Cela fait presque trente ans que nous soutenons des 
projets à petite échelle dans et autour du monastère 
trappiste de Kasanza, un village de brousse congolais 
situé à 630 km de Kinshasa, en direction de l’Angola. En 
1958, des moines de l’ermitage d’Achel (Achelse Kluis) y 
fondent un monastère dans le but de faire fleurir la vie 
contemplative au cœur de l’Afrique. Près des chutes d’eau 
de la rivière Mbari, ils construisent une turbine qui, jour et 
nuit, alimente le monastère en électricité. La roue 
hydraulique qu’ils placent près de la source dans la vallée 
pompe en permanence de l’eau claire jusque dans le 
château d’eau placé dans le jardin du monastère, par des 

dizaines de mètres de tuyaux et un petit canal creusé dans 
la terre.

Ainsi naît une oasis de prière et de travail fructueux en 
plein cœur de la savane sablonneuse, à 130 km de Kikwit, 
la ville la plus proche. A dix kilomètres du monastère, les 
moines construisent un pont solide qui raccourcit de 
quarante kilomètres le chemin difficilement carrossable 
jusqu’à cette ville.

Plusieurs frères européens investiront le meilleur de leur 
énergie dans Kasanza et un grand nombre d’Africains 
s’essayeront à la vie monacale. Certains resteront, 

beaucoup s’en iront. Aujourd’hui, le monastère est habité 
par une équipe dynamique d’une vingtaine de frères 
congolais.

Un repère important dans un 
environnement très pauvre

Bien que tournés vers la vie contemplative, les moines ne 
peuvent bien entendu pas rester indifférents à l’extrême 
pauvreté des environs immédiats et plus lointains. Le 
monastère devient petit à petit une plaque tournante pour 
le commerce, les soins de santé et la formation. Le fait de 
naître dans la brousse congolaise n’a rien de réjouissant : 
cela oblige toute la vie durant à se montrer dynamique et 
créatif pour nouer les deux bouts. Investir dans l’avenir 
consiste d’abord et avant tout à rendre accessibles les 
soins élémentaires et l’enseignement à un maximum de 
personnes ! 

C’est dans ces deux derniers domaines que nous avons 
mis sur pied de petits projets, au fil des années, en 
collaboration avec les trappistes sur place :

• un projet de parrainage pour apporter un soutien 
matériel et social à des enfants et des personnes 
âgées sans perspective ni espoir ;

• l’accueil de personnes handicapées au dispensaire du 
monastère, d’où elles peuvent être aiguillées vers des 
centres adaptés en ville (instituts pour sourds ou 
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aveugles, ateliers pour personnes handicapées, 
internats) ;

•	des équipements élémentaires pour le dispensaire : 
thermomètres, seringues, biberons, habits pour 
enfants, ... ;

•	des bourses d’étude pour permettre aux élèves sans 
ressources de s’instruire ;

•	des bâtiments et du matériel scolaires résistants pour 
la formation : stylos à bille, règles, cahiers, dictionnaires, 
vêtements de sport, bancs, …

Grâce à la solidarité de beaucoup de gens, des enfants et 
des personnes âgées ont bénéficié d’un hébergement et 
de soins élémentaires pendant de longues années, les 
handicapés ont repris confiance dans l’avenir, 
d’innombrables élèves ont eu droit à un enseignement et 
à un diplôme et un nombre inouï de pauvres ont reçu un 
minimum de soins médicaux.  

Les Sœurs de Marie au Kwango

Ces dernières années, les trappistes ont décidé de 
soutenir les Sœurs de Marie au Kwango, une congrégation 
congolaise. Ces sœurs s’emploient elles aussi à répondre 
aux besoins les plus criants des gens dans la région :

•	 la mise en place d’une école maternelle en guise de 
marchepied vers l’enseignement primaire, de sorte 
que quelques milliers d’élèves de Kasanza et des 
environs reçoivent une meilleure formation ;

•	 la prise en charge du nouveau centre de soins de 
santé, en cours d’achèvement, pour que les 
déplacements jusqu’à l’hôpital de Kingandu (à 90 km) 
deviennent plutôt exceptionnels ;

•	des soins élémentaires pour les personnes âgées qui 
sont seules ;

•	 l’extension de l’orphelinat, appelé ‘Nzo (= foyer) Mama 
Nelly’, afin de pouvoir accueillir des enfants et 
adolescents abandonnés et leur offrir l’opportunité de 
fréquenter l’école.

Le foyer Nzo Mama Nelly

C’est pour cet orphelinat que nous recherchons un 
soutien financier complémentaire. D’abord et avant tout 
pour l’achèvement et l’aménagement du bâtiment 
construit récemment. Et puis, si les fonds le permettent, 
pour la construction d’une petite annexe qui servirait 
d’espace de repos et de soin pour des mères âgées 
isolées. 

Les sœurs accueillent environ vingt-cinq enfants dans 
l’orphelinat : des bébés, de petits enfants, des enfants en 
âge d’école primaire et des jeunes filles sans domicile. 
Avec une petite cuisine en plein air, un robinet extérieur, 
un dortoir et un réfectoire, les choses ont déjà bien 
avancé. Papa Kuzangela, un vieil ouvrier du monastère, a 
aménagé un potager dont la récolte est considérable. Il 
prête aussi main forte au foyer. Chaque matin, il parcourt 
à pieds les neuf kilomètres qui séparent Kabanga, le 
village voisin, du foyer de Kasanza, pour une longue 
journée de travail. Mama Maguy est une femme seule qui 
se charge du sort des enfants, en collaboration avec 
sœur Marie, la sœur responsable. La préparation des 
repas, la lessive et le nettoyage, le jardinage, le nourrissage 
des poules et des cochons ..., cela fait plaisir de les voir 
travailler ensemble et de constater de ses propres yeux à 
quel point les habitants sont contents et heureux.



Pour récompenser leurs efforts et alléger leur travail, 
nous rêvons d’une douche et de quelques toilettes, 
de lits superposés dans le dortoir afin que les enfants 
ne doivent plus dormir à deux dans le même lit, 
d’étagères solides dans le garde-manger, de bancs 
sous le toit de la cuisine en plein air et de peinture 
pour égayer les murs tant intérieurs qu’extérieurs de 
jolies couleurs.
Si après cela, il reste encore des fonds, nous 
aimerions faire construire une petite annexe avec une 
douche et cinq ou six lits, destinée à accueillir des 
mamans âgées en situation de détresse.
 

Nous comptons sur votre fidèle soutien et espérons pouvoir atteindre à court terme ces objectifs 
abordables, de sorte que Nzo Mama Nelly puisse devenir davantage encore un foyer pour celles et ceux 
qui en ont cruellement besoin. Merci mingi !

Paula Veestraeten,
Présidente du groupe de travail ‘Nzila’-Kasanza

Après avoir réuni suffisamment d’informations, nous (c’est-à-dire le service administratif et la commission de 
sélection des projets) sommes pleinement convaincus que l’Action Salvatorienne doit apporter son soutien à 
l’extension de l’orphelinat Nzo Mama Nelly. C’est pourquoi nous voudrions vivement recommander ce projet de 
Madame Veestraeten à nos donateurs. Tout don (si modeste soit-il) est vraiment le bienvenu. Lors de votre virement, 
veuillez mentionner le numéro de projet 11/001 orphelinat, RDC. Merci de tout cœur !

Communication du Conseil d’Administration
(Ordonnance du Ministère des Finances)

Depuis le 1er janvier 2011, les dons en argent remis à des institutions habilitées à émettre des 
attestations fiscales en vue d’une exonération d’impôts doivent être annuellement de minimum 

40 Euro. L’augmentation du versement minimum est la suite de l’indexation du taux de base.



Salvador, fonds d’aide médicale, 
projet n°10/055
Sœur Joséphine Mullie travaille depuis plusieurs 
années à l’hôpital de Cojutepeque où elle prête une 
attention toute particulière aux plus pauvres parmi 
les malades de la région. Elle vient de créer un 
fonds d’aide qui permet aux pauvres de venir 
gratuitement en consultation et d’obtenir 
éventuellement aussi des médicaments. Pour se 
faire une bonne idée des besoins des gens, elle a 
conçu un système avec des intermédiaires de 
confiance dans les bidonvilles. Nous sommes 
impressionnés par l’enthousiasme de Sœur 
Joséphine et les résultats qu’elle obtient de cette 
façon au profit des plus pauvres qui, sinon, seraient 
oubliés. Maintenant qu’elle nous écrit que le fonds 
d’aide a d’urgence besoin d’un apport financier, 
nous n’hésitons pas à faire appel à la générosité de 
nos lecteurs.
Veuillez verser votre contribution en mentionnant 
le projet n°10/055, fonds d’aide médicale, 
Salvador. Merci beaucoup.

RDC, enfants de maternelle, 
projet n°10/052
Sœur Pélagie Tangamu écrit : « Nous avons été 
contraints de prévoir un accueil pour de nombreux 
enfants entre trois mois et trois ans. La population 
locale doit parcourir jusqu’à quinze kilomètres à 
pieds pour pêcher et chasser. Les champs se 
trouvent également à une grande distance. C’est 
pourquoi les mères qui doivent trouver à manger 
laissent bien souvent leurs petits enfants tout seuls 
à la maison. D’où des accidents et des actes de 
malveillance réguliers. Nous venons de construire 
une petite école maternelle. Mais l’installation est 
trop primitive pour accueillir 180 enfants.
C’est pourquoi je me permets de solliciter un 
soutien financier auprès de votre organisation. En 
annexe, vous trouverez une recommandation de 
ma supérieure générale, Sœur Jacqueline Bolinga. 
Merci beaucoup d’avance. »
La petite école maternelle attend votre aide. 
Lors du versement de votre don généreux, 
veuillez mentionner : projet n°10/052, école 
maternelle, RDC.

Demandes d’aide concrètes
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Si les dons que vous faites à l’Aide Fraternelle Salvatorienne au cours d’une même année égalent ou surpassent le total de E 40, 
-  ils peuvent être déduits, selon la loi, de vos revenus imposables Notre secrétariat vous enverra automatiquement l’attestation requise 
à cet effet au début de l’année prochaine. Si vous indiquez la communication structurée indiquée sur le virement en annexe, votre don sera 
automatiquement alloué aux projets présentés dans ce bulletin. Si votre don est destiné à une personne bien précise, veuillez indiquer le 
nom ou le numéro (communication structurée) de ce bénéficiaire. Si vous n’en connaissez pas le numéro, veuillez prendre contact avec notre 
secrétariat. Ce faisant, vous faciliterez notre travail ! Merci !

Avez-vous déjà pensé à citer l’Aide Fraternelle Salvatorienne comme cohéritière dans votre testament ?  De cette manière vous 
assurez un appui sérieux aux populations déshéritées et aux missionnaires dans les pays du Sud. 
Pour cela, il suffit d’inclure dans votre testament une phrase comme : « A l’Aide Fraternelle Salvatorienne a.s.b.l., ‘t Lo 47 à 3930 – Hamont, 
je lègue la somme de € … ».
L’Aide Fraternelle Salvatorienne est une des 46 organisations qui, ensemble, ont lancé la campgane ‘testament.be’. Pour de plus amples 
informations, contactez www.testament.be 

Voulez vous donner un caractère personnel à votre aide et connaître l’usage qui en est fait ? C’est votre droit. Adressez-vous alors à notre 
service parrainage. Nous vous suggérons alors d’adopter financièrement un enfant dans un pays en développement. Vous recevez le 
nom et une photo du filleul(e) et l’adresse du missionnaire en contact avec lui. Vous pouvez ainsi vous metttre en rapport avec l’enfant et sa 
famille. Nous sommes conscients du danger du mauvais usage fait de votre appui. C’est pourquoi l’action est tenue en main localement par 
un missionnaire ou un coopérant (m/f) que nous connaissons personnellement et pour qui nous nous portons garant. Si vous êtes intéressé 
par cette action, demandez de plus amples renseignements. 

Si vous changez d’adresse et si vous désirez continuer à recevoir notre périodique, veuillez nous communiquer votre nouvelle adresse.


